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F, JAVIIR DE LANDABURU, DELEGUE DU GOUVERNEMENT 4'EUZEADI
(Pays Basque) & PARIS

rwuem admrante nems par uenahu.
résexve de l'approbation du .inistére du Travail.

Cet employé recevra le salaire preva pour sa categorle par
la convention collective de travail en vigeur, ou & défeut le
salaire normal et courant de sa categorie pour la profession
et la rdgion., Pn conséquence, cet employé recevra actuellement
un salaire de trente mille francs par mois.

Paxis, le 23 Février 1958
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P, JA DE LANDABURU, Délégué du Gouvernement d'Fuskadi
(Pays Basque) & PARIS

QOERTIFIE:
Que Monsieur ASPIAZU, José en dans les services
de notre Délégation, pergoit un:"mmdmmwmm et varie~
ble d'environ trente francs mois.

Fait & Paris le 27 Janvierx 19




